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                    Mot du Président du club de VILLENEUVE SUR LOT 

 

 

 

 

Mot du Président 
 
Le Cercle Gymnique Villeneuvois est très heureux de 
vous accueillir, une nouvelle fois, pour les régionaux 
jeunes 2026 qui se dérouleront à 
 

VILLENEUVE SUR LOT les 28 et 29 mars 2026 
 
Plus motivés que jamais, nos bénévoles mettent tout en œuvre pour que cet événement soit une 
réussite 
 
La compétition se déroulera dans la salle omnisports (bâtiment C) du complexe de la Myre Mory, 
avenue d’Agen, sur 2 plateaux féminins. La salle d’échauffement est attenante à la salle de 
compétition. 
 
Le Cercle Gymnique Villeneuvois, a le plaisir de vous transmettre ce dossier et vous informent des 
premiers éléments qui caractériseront votre week-end en Lot et Garonne. 
 
Les engagements nominatifs de vos équipes se font uniquement sur le site : clubs.ufolepgym.com 
 
 
 
Le Président Bernard LAUMET 
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Lieu de la compétition : 

COMPLEXE SPORTIF DE LA MYRE-MORY  
Avenue d’Agen 

47300 VILLENEUVE SUR LOT 
EchauƯement :  

- L’échauƯement articulaire se fera dans l’enceinte du gymnase et débutera 1h avant le début de chaque 
rotation. 

- Seuls.es les titulaires d’une licence UFOLEP pourront accéder à la salle d’échauƯement. 
- EchauƯement spécifique 4 minutes par agrès. 

Contrôle des licences :  

- A l’entrée de la salle d’échauƯement 
- Seuls.es les gymnastes et les entraîneurs.ses pourront accéder à la salle d’échauƯement. 
- Remise de la clé USB / Musique sol équipe 

Informatique : le logiciel UfoGymCompet : https://competition.flipsalto.fr/login  

- Les responsables régionales de cette application / logiciel sont : 
o Océane CRIADO  06 29 90 46 41  oceane.criado@gmail.com 
o Nathalie PIN   06 75 81 18 09  pinnath@hotmail.fr 

Grilles : 

- Pour tout renseignement, contactez : 
o Sylvie ESTRADA  06 24 28 04 00  sylvieestrada@aol.com 
o Chloé BOULAT            06 47 93 05 67              chloe.boulat@gmail.com 

Juges : 

- Engagements sur le site des clubs http://ufolepgym.com jusqu’au 22 mars 2026. 
o ATTENTION, vous devrez engager vos juges selon le niveau demandé et En ATTENTE. 
o Toute la procédure d’engagement est indiquée sur les grilles. 
o  Seule la responsable est habilitée à placer les juges aux agrès.  

- La responsable régionale des juges sur cette compétition est : 
o  Morgan BEAUME – 06 32 66 00 96 / morganbeaume@yahoo.fr que vous pourrez contacter pour 

tout renseignement concernant le jugement. 
- Les juges devront obligatoirement être présents à la réunion des juges aux horaires indiqués sur les 

grilles er respecter les niveaux de jugement demandés afin de favoriser l’organisation de la 
compétition. 

- Chaque juge devra se présenter muni de sa licence avec photo (obligatoire) en tenue d’oƯiciel.le 
comme spécifié dans le règlement de la brochure UFOLEP 2024-2026 Pages 3 et 4. 

- Les tablettes seront à disposition des juges sur chaque table de juges et seront paramétrées par nos 2 
responsables – Océane et Nathalie.  

- Les repas des juges sont à la charge des clubs. 

DETAILS TECHNIQUES ET ORGANISATION 



P 3/5 

 

Equipes :  

- Engagements sur le site des clubs http://ufolepgym.com jusqu’au 18 mars 2026. 
- Modification concernant les équipes :           

o Océane CRIADO  06 29 90 46 41  oceane.criado@gmail.com 
o Nathalie PIN   06 75 81 18 09  pinnath@hotmail.fr 

- Les forfaits devront être signalés à : 
o  Sylvie ESTRADA  06 24 28 04 00  sylvieestrada@aol.com 

15 jours avant la date de la compétition à défaut le club devra obligatoirement présenter son ou 
ses juges et sera soumis au règlement financier (amende de 55 €) et déclassement de l’équipe 
représentée.  

- RAPPEL  :  
o 1 seule individuelle / équipe. 

Entraîneurs.ses :  

-  Les entraineurs.ses se doivent de respecter le règlement UFOLEP de la brochure en cours et 
notamment concernant la tenue sportive et le nombre de « coachs » autorisés pendant le passage aux 
agrès. 

Licences : 

- Tous les participants.tes à la compétition devront présenter leur licence 2025-26 avec la photo 
(obligatoire) à défaut le règlement financier UFOLEP sera appliqué et l’accès à la compétition refusé.  

Musiques : 

- Quelques règles :  
o Les fichiers devront être au format MP3 
o Les fichiers devront être nommés dans l’ordre de passage des gyms, suivi de : 

 1°- Niveau et catégorie (exemple : N5 7/12 ans) 
 2°- Le nom du club 
 3°- Le nom et le prénom de la gymnaste 
 Faire un dossier par équipe 
 La clé sera remise au contrôle des licences 

Vestiaires :  

- Des vestiaires sont mis à disposition des gymnastes  
- Veiller à ne pas y laisser d’objets de valeur et ne rien oublier car le club décline toute responsabilité en 

cas de perte ou de vol d’objets ou de vêtements. 
- Vous veillerez à laisser les lieux propres. 

Stationnement : 

- Le stationnement des véhicules des visiteurs (public) se fera sur le parking du stade (grand parking en 
herbe). 

Photographe : 

- Un photographe sera à votre disposition tout le week-end.  
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- Buvette et restauration sur place. 
- Pas de chaussures de ville sur le plateau de compétition et dans la salle d’échauƯement (chaussures 

à talon = interdites). 
- Le/la chef.fe de plateau pourra décider de faire entrer les équipes jusqu’à trente minutes avant l’horaire 

prévu sur les grilles selon s’il y a de l’avance et retarder l’heure d’entrée s’il y a du retard. 
- Chaque équipe devra se munir d’une trousse personnelle pour les blessures superficielles avant, 

pendant ou après la compétition. Le poste de secours présent sur place n’interviendra que sur les 
« accidents » qui pourraient se produire sur la compétition ou pour le public éventuellement. 

- La phase régionale est qualificative pour la suite de la saison. 

Le CLUB de VILLENEUVE SUR LOT est heureux de vous recevoir et vous remercie de bien vouloir respecter 
les installations mises à votre disposition et de laisser les lieux propres.   
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DIVERS 


